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TOUS RESPONSABLES




Contribuer activement au dZveloppement
durable de notre planete est un enjeu
majeur pour la France. Les zones urbaines
sont particulie rement concernZes.

Concilier circulation, sZcuritZ routie re, vie locale

et protection de |@nvironnement en un me me lieu
peut s@vZrer complexe. En avril 2006, le gouvernement
alancZ” I@hstar d@utres pays europZens, notamment
la Belgique, une rZRexion avec I'ensemble des acteurs
Institutionnels et associatifs autour du Code de

la route. Les objectifs sont d@ider les gestionnaires
de voirie ~ mieux partager |@space public entre toutes
les catZgories d@sagers, de renforcer la sZcuritZ

des dZplacements des usagers, en particulier les plus
vulnZrables, et de favoriser durablement des solutions
alternatives aux dZplacements automobiles.

Cette volontZ a ZtZ rZafrmZe ~ |@utomne 2007

par Jean- Louis Borloo, ministre d®tat, ministre de
|@cologie, de IPnergie, du DZveloppement durable

et de I@mZnagement du territoire, ~ |@ccasion

du Grenelle de I@nvironnement. La rZRexion a pris

la forme d@ne dZmarche participative, alimentZe

par les enseignements tirZs de pratiques Ztrange res
et d@xpZriences franeaises. Hle a dZbouchZ sur

une Zvolution du Code de la route, avec la parution
du dZcret 2008-754 du 30 juillet 2008 : le principe
de prudence des conducteurs par rapport aux plus
vulnZrables y est introduit et de nouvelles re gles
d@mZnagement des voiries urbaines dZbnies.
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ladZmarche
(tode de l&rue

InspirZe de |@xpZrience belge,
la dZmar che Ccode de larueE
vise " mieux faire conna’tre
les disp ositions du Code de

la route qui sOappliquent en
milieu urbain et, lorsque cOest
nZcessaire, " fair e Zvoluer la
rZglementation en |Qadaptant
aux pratiques des us agers
circulant sur |Qespace public .
PilotZe par la DZIZgation *

la sZcuritZ et " la cir culation
routier es (DSCR), avec IOappui
du Centre dOZtudes sur

les rZseaux, les transports,
|@rbanisme et les constructions
publiques (Certu), cette
dZmarche rassemble des
associations nationales
reprZsentatives dOZlus,

de professionnels, d@sagers
et les institutions concernZes.
Le principe participatif de la
dZmarche implique un double
engagement : celui de IO ftat
dOinstruire les propositions
partagZes au sein du comitZ
de pilotage; celui des autr es
acteurs qui participent

" larZRexion de diffuser

des rZsultats.
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Le Code de la route s@st construit principalement
avec des re gles de comportement pour les
automobilistes et avec le souci de Ruidiber la
circulation automobile. La place du piZton ou du
cydliste n@tait alors dZbnie que dans ses liens avec
la circulation des vZhicules motorisZs. Dans les
annZes 1980-1990, un tournant a ZtZ pris en France
avec le dZploiement du programme partenarial ftat/
collectivitZs territoriales Qville plus sZre, quartiers
sans accidents E Une nouvelle orientation en faveur
de la sZcuritZ routie re et de la prise en compte de

la vie locale a conduit ~ |@baissement de la vitesse
de 60~ 50 km/h en agglomZration, et ~ I@troduction
de la Czone 30 Edans le Code de la route. Depuis,
les pratiques des usagers de la route et de la rue ont
encore ZvoluZ La sociZtZ se soucie dZsormais d@n
dZveloppement durable qui passe notamment par
une mobilitZ croissante en mode doux pour les
trajets en milieu urbain. Ble aspire Zgalement ~ une
meilleure gestion des conf3its entre usagers. Pour
aider concre tement les gestionnaires de la voirie

" mieux amZnager et partager |I@space public entre
les citoyens et pour assurer une cohZrence entre

les diffZrentes zones de circulation, quelle que soit

la taille de la commune, le cadre juridique franeais
devait Zvoluer et |Gat de I'art en matie re d@mZnage-
ment de voirie « tre formalisZ Q@st tout le sens du
travail engagZ par |(tat, les Zlus, les professionnels
de la voirie, les associations d@sagers en 2006
autour du Qode de la rueE

> LE CODE DE LA ROUTE fVOLUE GRaCE AU
DfCRET Nj2008-754 DU 30 JUILLET 2008
Tout dDabrd, le principe de prudence ~ I0Zgdr

de I@sager vulnZrable a 7tZ adoptZ. L@rticle

R412-6 du Code de la route prZcise dZsormais
que le conducteur @oit, ~ tout moment, adopter
un comportement prudent et respectueux envers

les autres usagers des voies ouvertes ~ la circulation.
Il doit notamment faire preuve dOune prudence
accrue ~ |OZgalrdes usagers les plus ulnZrablesE.
L@volution passe Zgalement par une redZbnition
rZglementaire des zones de circulation particulie res
en milieu urbain que sont IGire piZtonne et la Gone 30E
Le concept de Czone de rencontre Eest crZZ et dZmni.
Enbn, le double sens cyclable est gZnZralisZ aussi
bien dans les Czones 30 Eque dans les Czones de
rencontre E(sauf cas particulier).

LES USAGERS

Si les progres en termes

RfPARTITION PAR CAT f GORIE DQJSAGERS

VULNf RABLES de sZcuritZ routie re sont DES 1359 PERSONNES TUfES EN MILIEU URBAIN
PAIENT indZniables (4 620 dZces 4%
LOURDEMENT en 2007 contre 7742 en 34 % Cyclistes
LE TRIBUT 2002, soit une diminution Conducteurs
DE LfDN Sf CURI Tf de 40 %), gr¥%oece "~ une de deyx:roues 28 %
ROUTIéRE politique volontariste, motorisZs —ons
ils concernent plus les 34 % \ ’
axes routiers interurbains Autres

que le milieu urbain

1359 personnes ont ainsi

7t7 tuZes en 2007 dans

les agglomZr ations, contre
2079 en 2002 (- 35%). Les
usagers les plus vulnZrables
sont les conducteurs de
deux-r oues motorisZs

(34% des dZces) et les piZtons
(28% des dZces). En milieu
urbain, deux piZtons dZcZdZs
sur tr ois ont plus de 65 ans .

RfPARTITION PAR AGE DES 379 PIf TONSDfCfDfS

EN MILIEU URBAIN
5%

18-24 ans

1%
15-17 ans

9%
Moins

de 15 ans
20 %
65 % 25-64 ans

65 ans et plus




> LA VITESSE DES VfHICULES EN CAUSE

Le champ de vision
La vision pZriphZrique s@argit lorsque

la vitesse diminue; en modZrant sa vitesse, 30 Km

le conducteur repe re mieux et anticipe

les dZplacements des piZtons, pour qui, voir

et surtout «tre vus est un gage de sZcuritZ.

Dans le milieu urbain, la vision pZriphZrique

est tre s sollicitZe. Plus on va vite, plus
le champ de vision rZtrZcit.
Source: DSCR, France
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Les distances d@rret

Rouler " vitesse modZrZe garantit, en cas
de freinage effectuZ en urgence, une
distance d@rret rZduite; ainsi, le choc
peut tre ZvitZ ou, au pire, sa gravitZ
diminuZe.

La distance d@rret est la somme de

la distance parcourue d@bord pendant
le temps de rZaction, puis pendant le
freinage (sur le schZma : par temps sec).
Source: DSCR, France
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Total : 28 m

La probabilitZ de dZce s d@n piZton
lors d@n choc avec une voiture

La vitesse du choc inf3ue directement
sur les risques de dZce s du piZton : 10%
pour un choc ™ 30 km/h contre 8C%
pour un choc ™ 50 km/h. Dans le cas
d@n choc ™ 70 km/h, les chances de
survie d@n piZton sont nulles.

L@nergie du choc est proportionnelle ™ la

masse du vZhicule et au carrZ de la vitesse.

Hlle se rZduit de 60% lorsque le choc
se produit © 30km/h au lieu de 50km/h.

Probabilité pour un piéton d'étre tué

L

Vitesse

kmih

Source . Wrambore P 2005 Zéro tué sur la route, un systéme siir, des objectifs ambitieux, OCDE FIT 2008

w 1BmZnagement .

urbain ~ ChambZr
up quale siscle
daane

La ville de ChambZry se
distingue par s a persZvZrance
pour lutter contr e IQinsZcuritZ
routier e et pour maintenir

un cadr e de vie public ser ein.
En 1979, ChambZry r ecensait
453 accidents de lar oute;

en 200 6, 36 accidents . La ville
sOest concentZe sur des
actions vis ant " une
Qpacibcation E du trabc et " un
Zquilibr e des usages de
IGespace public. Elle a tout
dOalord sZcuris? les sorties
dOZcoles et a ZalisZ des
amZnagements contr aignants
pour les vZhicules motorisZs,

I" e la cohabitation Ztait
dangereuse pour les piZtons et
les cyclistes . Puis, elle sOest
attachZe ~ concilier circulation
et sZcuritZ r outier es sur les
axes principaux. Parallelement,
la ville a privilZgiZ les actions
qui vis aient ~ amZlior er la
mixitZ entr e les diffZr ents
modes de dZplacement, en
particulier gr%e ~ la modZration
des vitesses et~ |@mZnagement
des lieux : Czones de rencontreE
en carr efour, Czones 30 E,
mobilier urbain adaptZ, etc

I" La \itesse des vZhicules motorisZs esin facteur dZterminantdans les accidents

et dans la gravitZ des chocs, tout particulis rement sur les piZtons LOenjeu est donc bien
de modZrer la vitesse des vZhiculesLa clarikzation de la IZglementation et les nouvelles
mesuges complZmentaies doivent concstement aider les amZnageurs ~ concourir

" la sZcuritZ routier e.
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ORI OMIFES?

Chaque agglomZration comprend un ensemble
de rues qui permet bien szr la circulation

des vZhicules. Mais ce rZseau est aussi le lieu
o+ s@xprime et se dZveloppe la vie locale :
commerces, Zducation, culture, rencontres et
Zchanges entre personnes. En fonction du poids que
les Zus souhaitent donner ~ la fonction circulatoire
ou " lavie locale, diffZrents types d@mZnagements
cohZrents avec le principe de prudence et de
protection des usagers les plus vulnZrables sont
possibles: la section ~ 70 km/h, I@xe ~ 50 km/h, la
Czone 30E la Czone de rencontreE |@ire piZtonne.

Chacun de ces amZnagements a ses propres re gles
dZbnies dans le Code de la route, dont certaines

introduites par le dZcret du 30 juillet 2008.

G%e ~ |@volution de la rZglementation et aux
actions mises en place pour diffuser les savoir-faire
et favoriser les Zchanges entre les praticiens, les Zlus

et les professionnels de I@GmZnagement urbain et
des transports trouvent des rZponses techniques
concre tes et juridiques en matis re d@mZnagement
et de signalisation de zones de circulation.

Creédit photo : D. Le MNévé - Ville de Troyes

LES TROIS ZONHSIDBHURCIERES
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LAIRE PIf TONNE
LGire piZtonne est une

zone dZdiZe aux piZtons :
ilsy sont prioritaires sur tous

les vZhicules sauf les tramways.

Les vZhicules autorisZs, vZos
compris, roulent ~ 1@llure du
pas. La prZsence de vZhicules
motorisZs est exceptionnelle,
et selon des re gles de circula-
tion dZPnies par le maire.
Une autorisation ne peut

«tre accordZe que si le vZhicule
dessert |@ire piZtonne.

Le stationnement n@st pas
autorisZ dans cette zone.

LA GZONE i
DE RENCONTREE

C@st une nouveautZ. La zone
de rencontre est ouverte ~ tous
les modes de transport. Mais
les piZtons bZnZbcient de la
prioritZ sur tous, ~ IOexception
des tramways. Ils peuvent

se dZplacer sur toute la largeur
de la voirie. Pour que cela soit
possible, la vitesse des vZhicu-
les est limitZe~ 20
km/h. Le stationnement et
I@rret des vZhicules motorisZs
ne sont possibles que sur les
espaces amZnag?7s.

ZONE

LA CZONE 30E

La vitesse des vZhicules est
limitZe ~ 30 km/h. La nouvelle
rZglementation impose un
amZnagement spZcibque et
cohZrent avec la limitation

de vitesse et la gZnZralisation
du double sens cyclable

(sauf cas particulier).

Ces amZnagements favorisent
une circulation apaisZe.
L@space est sZcurisant pour
les piZtons et les cyclistes.
Les piZtons peuvent traverser
oe ils le souhaitent, tout en
restant vigilants.




> fQUILIBRE ENTRE LA VIE LOCALE

ET LA CIRCULATION MOTORISf E

En milieu urbain, les vairies ont le plus souvent deux
types de fonction ~ remplir de fason concomitante :
celles qui concernent la vie locale et celles

qui sont liZes ~ la circulation des vZhicules
motorisZs. Le schZma suivant prZsente les Zquilibres
entre ces deux types de fonction pour les diffZrents
statuts de voirie proposZs.

D 906
Statut de la zone =
ou de la voie # ‘ COURPIERE ‘
Aire piZtonne Zone de rencontre Zone 30 AgglomZation Section 70
Vitesse maximale | Allure du pas 20 km/h 30 km/h 50 km/h 70 km/h

fquilibre vie
locale f onction
circulation

Circulation
u Vie locale

q

LE DOUBLE

SENS CYCLABLE

GfNfRALISf

EN GZONE DE
RENCONTREE

ET EN CZONE 30 E

Pour faciliter dans ces zones
les dZplacements ~ vZlo

et dissuader les cyclistes

de circuler sur les trottoirs
dansles voies ~ sens unique
pour les vZhicules, les
gestionnaires de la voirie
doivent dZsormais amZnager
(sauf dispositions contraires),
des doubles sens cyclables
avec une signalisation adaptZe
pour chaque troneon de rue

D 'si nZcessaire, une matZrialisa-

tion peut «tre envisagZe. Les
collectivitZs ont jusqu® juillet

2010 pour mettre en place
le double sens cyclable dans
les Czones 30EdZ]~ existantes.
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C@st dZsormais le principe de prudence

de |@sager mieux protZgZ " |@gard de |Qsager
plus vulnZrable qui prZvaut. Du Glus fort E

au (plus faibleE: les conducteurs de poids lourds,
les conducteurs de vZhicules utilitaires et ceux

des transports en commun, les automobilistes,

les motocydlistes, les cydlistes, les piZtons,

les personnes ~ mobilitZ rZduite.

La condition pour que ce principe s@ncre dans

ces comportements Ztait de renforcer la lisibilitZ

de chaque zone susceptible d@tre traversZe par un
piZton, un cycliste, un motocycliste ou un automobi-
liste. DZsormais, chaque zone urbaine spZcibque
bZnZcie d@ne signalisation claire et de re gles de
stationnement et de circulation spZcibques. Parce
que chaque zone est signalZe de fason identique
partout en France, il est plus facile pour chaque
usager d@dapter son comportement : changement
de vitesse, autorisation ou non de stationner pour

o e /:’ )
Ville de Bourg-en-Bresse

s

Cradit photo - J Buathier

le conducteur de vZhicule motorisZ ; double sens
de circulation dans la majoritZ des cas en Czone

de rencontre Eet en Czone 30 Epour le cydliste ;
traversZe de la chaussZe facilitZe pour le piZton ;
cheminement favorisZ pour la personne ~ mobilitZ
rZduite ; etc.

> EN CAS DONFRACTION, PLUSIEURS SANCTIONS SONT PRfVUES

Type dOinfraction Contravention Amende

MinorZe Tarif normal MajorZe
Circulation non autorisZe dOun 4¢ classe 90 euros 135 euros 380 euros
vZhicule motorisZ dans une aire
piZtonne
Stationnement d®un vZhicule 2¢ classe 22 euros 35 euros 75 euros
motorisZ dans une aire piZtonne
Sationnement d@n vzhicule 2¢ classe 22 euros 35 euros 75 euros

motorisZ sur une Czone de rencontre E
sur une zone non matZrialisZe ~ cet effet

I:ES PERSONNES L@tat a souhaitZ que le cas dZgagZ de tout obstacle, pour
EMOBILITf RfDUITE  ges personnes vulnZrables faciliter le dZplacement des
MIEUX ACCUEILLIES et des personnes” mobilitZ personnes”~ mobilitZ rZduite, dont
SUR LES NOUVEAUX rZduite soit systZmatiquement les personnes aveugles et
AMfNAGEMENTS pris en compte dans larZRexion. mal-voyantes. De surcro’t, dans les
URBAINS Dans la dZbnition de chaque Cones de rencontreE quand cela

zone de circulation, il est prZvu  est possible, les espaces dZdiZs

un cheminement continu, aux piZtons sont matZrialisZs.

I" Le travail rZalisZ par les amZnageursqur un meilleur partage de IOespace public
trouve toute son efleacitZ si chaque usageraspecte les rgles.




En savoir plus ?

- Le dZcret 2008-754 du 30 juillet 2008 modibant le Code de la route.
- Le Code de la route, notamment ses articles R 110, R 411 ~ R 417.
- Les bches techniques sur les zones de circulation particulie res
en milieu urbain (CERTU).
- Le rapport sur le cas Qllkirch- Graffenstaden E septembre 2008 (CERTU).

WW W .securite- routiere.gouv .fr
www.certu .fr

Avec le concours du Centre dOZtudes sur les rZseaux, les transporturbanisme et
les constructions publiques
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